
- 1 - 26 novembre 2010

3 507102 P - C.P. n° 817 A.D. du 7-1-1975 B.O.I. Version imprimée: I.S.S.N. 0982 801 X
Direction générale des finances publiques Version en ligne :  I.S.S.N. 2105 2425

Directeur de publication : Philippe PARINI Responsable de rédaction : Toussaint CENDRIER
Impression : S.D.N.C.
82, rue du Maréchal Lyautey – BP 3045 – 78103 Saint-Germain-en-Laye cedex

              Rédaction : CDFiP
17, Bd du Mont d'Est – 93192 Noisy-le-Grand cedex

BULLETIN OFFICIEL DES IMPÔTS
N° 102 DU 26 NOVEMBRE 2010

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

6 H-1-10
INSTRUCTION DU 15 NOVEMBRE 2010

COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES. DECLARATIONS REPRODUITES PAR UN PROCEDE INFORMATIQUE

NOR : BCR Z 10 00082 J

Bureau GF-2A

P R E S E N T A T I O N

L'administration autorise les entreprises à souscrire, dans certaines conditions, leurs déclarations
de cotisation foncière des entreprises initiales (n° 1447 CK) sur des formulaires reproduits au moyen de
logiciels d'édition.

La présente instruction précise les conditions dans lesquelles les déclarations souscrites en 2010
et produites au moyen de logiciels d'édition seront admises par les services fiscaux et décrit le format de la
déclaration n° 1447 CK qui doit être déposée avant le 1er janvier 2011, selon les dispositions de l'article
1477-II du code général des impôts.
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CONDITIONS DE RECEVABILITE DES DECLARATIONS EDITEES AU MOYEN DE PROCEDES
INFORMATIQUES

Section 1 : Rappel du principe de conformité

La recevabilité des déclarations reproduites au moyen de logiciels d'édition est subordonnée à leur stricte
conformité aux formulaires délivrés par l'administration fiscale.

En conséquence, le dépôt d'une déclaration non conforme au formulaire administratif est assimilé à une
absence de dépôt et sanctionné en tant que tel.

Section 2 : Application pratique du principe

I. Conditions formelles de validité des déclarations de cotisation foncière des entreprises éditées au moyen de
logiciels privés

1. Format d'impression des imprimés

Les déclarations éditées au moyen de logiciels d'édition doivent être en tout point conformes aux
formulaires les plus récents édités par la direction générale des finances publiques, qui font systématiquement
l'objet d'une mise à jour annuelle.

Les documents reproduits par un procédé informatique devront obligatoirement comporter :

- toutes les zones utiles (rubriques préidentifiées, cadres et lignes à compléter par le redevable) dans
l'ordre de présentation des imprimés administratifs originaux ;

- l'indication de « suite au verso » en cas de documents présentés recto-verso.

L'édition des documents doit pouvoir s'effectuer au format A3 recto-verso. Toutefois, si les matériels
d'édition utilisés ne permettent pas le respect de cette contrainte, les documents produits pourront être composés
de feuillets au format A3 ou A4 recto-verso ou recto.

La police de caractères utilisée pour les données complétées par le redevable sera différente de celle
utilisée par le concepteur pour reproduire les rubriques du formulaire.

2. Codification

Les codes figurant sur les imprimés administratifs doivent être reproduits à l'identique.

3. Positionnement

En principe, les données chiffrées devront être justifiées à droite sans décimale.

Toutefois, les données correspondant à l’effectif, au nombre de salariés et à la puissance électrique
installée dans une installation de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique des courants situés dans
les eaux intérieures ou dans la mer territoriale pourront comporter un chiffre après la virgule.

De même, le prorata hydraulique relatif à la commune d’une centrale de production d’électricité d’origine
hydraulique pourra comporter deux chiffres après la virgule.

Une marge de deux caractères blancs, à droite et à gauche, devra être respectée.

4. Modalités d'édition

Les déclarations devront être éditées en noir et blanc

Les feuillets séparés composant une déclaration doivent être agrafés.

Les déclarations déposées doivent être signées et comporter la totalité des rubriques figurant sur l'imprimé
officiel dans l'ordre initial, avec les codifications correspondantes.
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5. Conséquences du non-respect des conditions formelles de validité

Le dépôt d'une déclaration ne respectant pas les conditions édictées aux paragraphes 1 à 4 du I de la
présente section sera assimilé à une absence de dépôt.

Les services de la direction générale des finances publiques refuseront et retourneront aux redevables les
formulaires non conformes.

Les procédures et pénalités prévues en cas de défaut ou de retard dans le dépôt des déclarations
pourront, le cas échéant, être mises en œuvre.

Un modèle d'imprimé n° 1447 CK est reproduit en annexe au présent BOI, accompagné de la
nomenclature des informations à éditer impérativement.

II. Conditions liées à l'identification des déclarations de Cotisation Foncière des Entreprises

Les déclarations éditées au moyen d'un logiciel privé, y compris celles téléchargées à partir d'Internet,
devront obligatoirement comporter un sigle (ou un logo) permettant d'identifier l'éditeur de ce logiciel. Ce sigle
(ou ce logo) sera situé en première page, sous le millésime de l'année d'imposition (2011).

Les déclarations déposées doivent pouvoir être prises en compte par les services de la direction générale
des finances publiques dans les conditions habituelles, sans contrainte particulière liée aux imprimés reproduits.

En outre, il est de l'intérêt du déclarant comme de l'administration fiscale que les déclarations soient
exemptes de toute erreur mathématique.

Figure donc en annexe, pour l'imprimé n° 1447 CK, une liste des caractéristiques techniques que doivent
respecter les logiciels d'édition.

Le Sous Directeur,

Jean-Marc VALES
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ANNEXE

DÉCLARATION  N° 1447 CK

I. Avertissement

La notice n° 1447 C NOT-K de la déclaration n° 1447 CK est jointe au présent cahier des charges pour
permettre de compléter les déclarations n° 1447 CK.

Sa duplication peut être utile pour les clients des sociétés conceptrices des logiciels d'édition.

Elle comporte notamment des indications sur des informations qui, dans certains cas, peuvent être
produites sur papier libre à joindre aux déclarations.

II. Informations à éditer sur l’imprimé n° 1447 CK.

Les numéros inscrits entre parenthèses renvoient au fac-similé des déclarations joint à la présente
instruction.

1. Mentions obligatoires

Doivent impérativement être portés sur la déclaration :

- les libellés du département (1) et de la commune (2) du lieu d'imposition ;

- la désignation du redevable (3) ;

- l'adresse dans la commune (8) ;

- le numéro SIRET de l'établissement (9) ;

- les coordonnées du service des impôts des entreprises (SIE) compétent (11).

2. Informations préidentifiées et modification de ces informations

Lors de la première édition de l'imprimé conçu informatiquement, toutes les informations préidentifiées sur
la déclaration n° 1447 CK envoyée au redevable devront être reproduites, à savoir :

a) Cadre en haut à gauche :

- les libellés du département (1) et de la commune du lieu d'imposition (2).

b) Cadre A1 partie gauche :

- la désignation du redevable (3) ;

- l'activité exercée (4) ;

- l'adresse du principal établissement (5) ;

- le numéro SIREN (6) ;

- l’inscription au répertoire des métiers et de l’artisanat (7).

c) Cadre A2 partie gauche :

- l’adresse dans la commune (8) ;

- le numéro SIRET (9) ;

- le code de l’activité de l’établissement (NACE) (10),

d) Cadre en haut à droite :

- les coordonnées du service des impôts des entreprises (SIE) compétent (11) ;

- la désignation du destinataire (12).

En cas de modification des mentions obligatoires, les informations modifiées seront éditées sur les
imprimés laser dans les zones correspondantes.
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3. Changements signalés par le redevable

Les changements concernant l'identification de l'entreprise, l’activité exercée, l’adresse du principal
établissement, le numéro SIREN, l'inscription au répertoire des métiers et de l’artisanat, l’adresse dans la
commune, le numéro SIRET et le code de l’activité de l’établissement doivent être indiqués dans les zones (13) à
(17), (19), (21) et (22) de la partie droite des cadres A1 et A2.

4. Informations fournies par le redevable

Le nom, l’adresse et le numéro de téléphone du comptable, l’adresse d’envoi de l’avis d’imposition si elle
diffère de celle indiquée dans le cadre 7 et le libellé de l’activité doivent être indiqués dans les zones (18), (20) et
(23) de la partie droite des cadres A1 et A2.



6 H-1-10

- 7 - 26 novembre 2010



6 H-1-10

26 novembre 2010 - 8 -



6 H-1-10

- 9 - 26 novembre 2010



6 H-1-10

26 novembre 2010 - 10 -



6 H-1-10

- 11 - 26 novembre 2010



6 H-1-10

26 novembre 2010 - 12 -



6 H-1-10

- 13 - 26 novembre 2010



6 H-1-10

26 novembre 2010 - 14 -


